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LA  RESPONSABILITE  PENALE  DU 
MEDECIN  FACE  A  UN  GREVISTE  

DE  LA FAIM  EN  PRISON 
                                                                                                                                          
  

INTRODUCTION : 
 

1- Etudier le droit pénal en matière de médecine, c’est en quelque sorte 
se promener la nuit en forêt sans aucune lumière, ou encore naviguer en pleine mer 
sans boussole. 

La responsabilité pénale du médecin face à un gréviste de la faim en prison 
est une véritable illustration de cet état des choses. 

 
2- Contrairement à ce que l’on pense, la grève de la faim n’est pas un 

acte récent ou un acte né avec la révolution française ou autre, c’est plutôt un acte 
des plus anciens1. Un acte d’envergure internationale qu’on a rencontré presque 
partout dans le monde en milieu militant.   

Ainsi, on ne peut conférer en matière de grève de la faim, sans se rappeler de 
la proverbiale grève de « Gandhi » ; sans se rappeler aussi la « guerre » des 
suffragettes anglaises. Ces incroyables femmes qui ont fait une grève de la faim 
pour revendiquer le droit de vote, en Angleterre, en 1905. Elles ont été alors 
incarcérées. La police tenta de les obliger à manger, mais cela ne les arrêta guère. 
Le gouvernement répondit sans succès avec la loi dite « Chat et Souris »2 : quand 
une condamnée gréviste était trop faible, elle était relâchée puis réincarcérée une 
fois sa vie hors de danger. Cette prétendue loi a duré longtemps jusqu’à la fameuse 
grève de la faim des prisonniers de l’IRA3, en Angleterre également, qui a donné 
lieu à dix personnes mortes parmi-elles le célèbre « Bobby Sands ». Que l’on 
n’oublie pas aussi la grève de la faim sans précédent, par sa durée et son ampleur, 
qui fait aujourd’hui craindre le pire à la prison de Guantanamo où le nombre de 
détenus en grève de la faim est désormais de 100 prisonniers sur une population 
carcérale de 166, selon le porte-parole de la prison4. 

 
3- En Tunisie, on a connu également plusieurs cas de grévistes de la 

faim, notamment des journalistes, des  prisonniers d’opinion ou encore des jeunes 
                                                            
1 Les premières grèves de la faim connues remontent à l’époque de l’Empire romain. 
2 Cat and Mouse Act, 1913.  
3 IRA : Armée républicaine irlandaise. 
4 V. Agence France-Presse-Genève, Publié le 29 Avril 2013. 
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chômeurs diplômés… Evidemment avec la médiatisation, fruit de la « révolution 
des jasmins », tout le monde a entendu parler des grévistes salafistes « Mohamed 
Bakhti et Béchir Gholli » qui ont malheureusement péris en prison5.   

 
4- Ainsi, le gréviste de la faim met en jeu le bien le plus précieux dont il 

dispose et sur lequel l’Etat n’a pas d’emprise : sa vie. Il n’a pas l’intention de 
mourir mais veut, avant tout, que sa revendication aboutisse. Il sait qu’une issue 
fatale est possible si la situation se dégrade au point de devenir un conflit insoluble. 
En effet, un « jeûne de protestation » ininterrompu mène au décès de celui qui 
l’entreprend mettant fin, par la même occasion, à sa revendication. Les décès 
consécutifs à des jeûnes étant, sauf cas exceptionnel, tous relayés par la presse, il 
apparaît de façon évidente que le plus souvent le jeûne s’interrompt, soit parce que 
l’autorité a cédé partiellement ou complètement aux revendications du jeûneur, soit 
parce que les complications ou le risque fatal encouru apparaissent trop importants 
en comparaison au bénéfice escompté pour le jeûneur qui décide alors d’arrêter de 
son plein gré. 

 
5- Dans cet ordre d’idées, la grève de la faim peut être définie comme 

étant le refus d’une personne saine de corps de s’alimenter. Elle constitue un 
moyen de pression par lequel le gréviste exprime son refus d’une situation estimée 
illégale, intolérable ou insupportable. C’est une manière physique extrême de 
contestation. Le gréviste de la faim agit volontairement et use de son corps pour 
s’exprimer en se basant sur le droit incontesté, mais juridiquement limité6, de 
disposer de son corps humain. La grève de la faim doit être comprise comme 
souvent l’ultime acte de protestation d’une personne qui ne se sent plus en mesure 
d’être entendue autrement.  

La plupart des juristes parlent de « jeûne de protestation » ou «  jeûne de 
revendication » ou encore de contestation. Il s’agit d’un acte que certains qualifient 
de politique, c’est aussi un acte social. On le connait également comme étant un 
acte civil rationnel parce que c’est une forme de revendication sans violence. Le 
gréviste n’est pas du tout violent, il l’est peut être envers lui-même, à l’égard de 
son corps ou sa vie surtout en cas de mort ; mais il n’est guère violent à l’égard des 
autres. La grève de la faim est alors un acte ultime de désespoir et, en même temps, 
un acte purement « civilisationnel» ; surtout que le droit de grève, de façon 
générale, est en voie de devenir un droit constitutionnel7. 

  
                                                            
5 http://www.tuniscope.com/index.php/categorie/actualites/tunisie/m-bakhti-b-golli-142315#.UpyiEieE6QA. 
6 V. infra. n°20, p 17 et 18. 
7 L’article 15 du projet de la nouvelle constitution prévoit que « le droit syndical, y compris le droit de grève, est 
garanti ». La constitution de 1959 ne garantissait que le droit syndical dans l’article 8. 
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6- La grève de la faim connait plusieurs formes. Du côté de la personne, 
elle peut-être individuelle ou collective. Du côté de la teneur, elle peut être 
ponctuelle ou prolongée. Comme elle peut-être simple, sauvage, partielle ou encore 
totale8. D’une manière générale, la grève peut intéresser une personne libre. Dans 
ce cas, elle ne pose pas de problèmes considérables du point de vue pénal 
contrairement à celle entreprise par une personne en prison. En effet, la grève de la 
faim entamée en prison suscite tant d’interrogations juridiques surtout sur le plan 
pénal, et c’est là où le médecin, se trouve en quelque sorte, pris en otage entre sa 
responsabilité civile, disciplinaire et surtout pénale et le respect de la volonté du 
gréviste.  

 
7- Ainsi, de l’homme en blanc notable hors d’atteinte, le médecin est 

devenu, de nos jours, un professionnel ordinaire et le patient un simple 
consommateur de soin. 

En France, ce sont les tribunaux qui ont fait le vrai pas en faveur d’un droit 
de la responsabilité du médecin. C’est, en effet, par l’arrêt du 18 juin 1835 que la 
Cour de Cassation a introduit l’idée de la responsabilité du médecin, devenant de la 
sorte justiciable comme n’importe quelle autre personne lorsqu’il commettait une 
faute grave9.  

Aujourd’hui, de toutes les professions, la fonction médicale est l’une de 
celles qui expose le plus celui qui l’exerce à des actions judiciaires. Elle est aussi 
de celles pour lesquelles les résultats espérés ne peuvent jamais être assurés avec 
une garantie absolue. 

Le médecin, dont la responsabilité peut-être invoquée, n’est autre que la 
personne titulaire d’un doctorat en médecine10. C’est celui qui exerce la science de 
la médecine ayant pour objet la conservation et le rétablissement de la santé. 

Sa responsabilité face à un gréviste de la faim se définit par l’obligation 
morale ou juridique de répondre de ses actes et d’en supporter les conséquences. 

Appliquée à l’art médical, la responsabilité du médecin est l’obligation de ce 
dernier de réparer les dommages causés dans l’exercice de son activité. 

                                                            
8 La grève totale ou sauvage de la faim est une abstention volontaire totale de toute alimentation qu’elle quelle soit, 
si nécessaire jusqu’à la mort. 
9 Jusqu’en 1936 la responsabilité médicale n’était que délictuelle. Il a fallu attendre l’arrêt de la Cour de Cassation 

du 20 mai 1936, connu sous le nom d’arrêt Mercier, pour que la responsabilité médicale devienne contractuelle. 
Ainsi furent définies les bases du contrat de soins et les obligations du médecin. 
10 V. à propos de la définition du médecin art. 1 de la loi n° 21-91 du 13/3/1991 relative à l’exercice de la profession 
de médecins et de médecins dentistes qui exige trois conditions à savoir : 1/ La nationalité tunisienne ; 2/ Le doctorat 
en Médecine ; 3/ L’inscription à l’ordre des médecins. V. aussi BENZARTI (A), Les fondements juridiques de la 
responsabilité médicale hospitalière, Thèse de doctorat, Faculté de médecine de Tunis, 1999.  
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Faut-il rappeler, dans ce contexte, que la responsabilité médicale est une 
responsabilité tripartite : elle est primo une responsabilité civile ayant pour but la 
réparation et l’indemnisation des victimes des fautes médicales. Elle est secundo 
disciplinaire visant à protéger la profession médicale de toute atteinte qui pourrait 
mettre en danger l’honneur ou la crédibilité de la profession vis-à-vis du public. 
Cette responsabilité est tertio pénale ayant pour but de sauvegarder l’intérêt de la 
société en infligeant une peine à l’encontre du médecin fautif11. 

Médecins libéraux ou médecins hospitaliers, ces derniers doivent, dans 
l’exercice de leurs activités, se comporter comme de bons professionnels, et faire 
preuve de diligence et de prudence pour ne pas engager leurs responsabilités.    

Le médecin, de façon générale, est tenu également de ne pas refuser de 
soigner un patient bien que le droit au refus soit reconnu par la loi comme l’a prévu 
l’article 37 du code de déontologie médicale qui prévoit ce qui suit : «  hors le cas 
d’urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d’humanisme, le médecin a 
toujours le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou 
personnelles ». 

L’article 38 du même code ajoute que « le médecin peut se dégager de sa 
mission à condition de ne jamais nuire de ce fait à son malade et de fournir, à cet 
effet, les renseignements utiles à la continuité des soins ».  

Assurer la naissance, la vie et la mort en bonne santé, telle est l’enjeu de la 
nouvelle médecine moderne. 

 

8- Trois raisons justifient le choix de la présente étude.  
La première est liée à l’importance de l’impact de la prison sur la personne 

humaine. Le professeur Marc Ancel n’a-t-il pas affirmé que « 24 heures de prison 
suffisent, dans certaines circonstances, pour détruire toute une existence »12. Que 
dire alors si l’enfermement dure quelques jours, quelques mois, voire quelques 
années… Que dire aussi si l’emprisonnement s’accompagne d’une grève de la 
faim ! Ce n’est plus alors une simple destruction de la personne, ça peut tout 
simplement entrainer la fin de la personne humaine avec toutes les inconséquences 
atroces et nuisibles si le gréviste décédé est marié ou, pire encore, s’il a des enfants 
mineurs.  

                                                            
11 A coté du code pénal, et notamment les articles 214 relatif à l’avortement et 254 relatif à la divulgation du secret 

professionnel, plusieurs lois ont été promulguées en la matière traitant de la responsabilité du médecin. Il s’agit 
notamment de la loi n°48-66 du 3/6/1966 relative à l’abstention délictueuse ; la loi n° 21-91 du 13/3/1991 relative à 
l’exercice de la profession de médecins et de médecins dentistes, la loi n°22-91 du 25/3/1991 relative au 
prélèvement et à la greffe d’organes humains, la loi n°71-92 du 27/7/1992 relative aux maladies transmissibles de la 
loi n°83-92 du 3/8/1992 relative à la santé mentale et les conditions d’hospitalisation en milieu psychiatrique. A ce 
propos, on doit citer également le code de déontologie médicale promulgué par le décret n°93-1155 du 17/5/1993. 
12 ANCEL (M), La Défense sociale nouvelle, Ed. Cujas, Paris, 1971, p 103. 
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Ainsi, le « jeûne de protestation », ou grève de la faim, est régulièrement 
rencontré en milieu pénitentiaire. A Genève, en 2004 le service médical de la 
prison de « Champ-Dollon » prend en charge en moyenne 17 cas de « jeûne de 
protestation » par année, ce qui représente 0,8% des incarcérations13.  

Actuellement, partout dans le monde, la majorité des grèves de la faim se 
déroulent en milieu pénitentiaire. Les médecins exerçant en ce milieu y sont 
régulièrement confrontés. L’étude envisagée prend alors toute sa signification et 
son intérêt dans la mesure où la détention pousse certaines personnes à bout, 
jusqu’au point où elles sont prêtes à mettre leur vie en péril.  

La deuxième raison est inhérente à l’originalité de la situation mise en place 
suite à une grève de la faim en prison. Le pénaliste chercheur se trouve, en effet, 
devant un défi. Comment trouver, en l’occurrence, l’équilibre nécessaire entre le 
droit fondamental du prisonnier de poursuivre sa grève de la faim et le devoir du 
médecin, celui de l’administration pénitentiaire aussi, de lui apporter l’aide et 
l’assistance nécessaires ? Cette relation tripartite entre le prisonnier-gréviste, son 
médecin et l’administration pénitentiaire, ou encore judiciaire, offre au sujet de 
l’étude toute l’importance et l’originalité susceptibles de rendre la discussion 
juridique, à la fois, passionnante et passionnée.  

En plus de cette relation triadique, la question de la responsabilité du 
médecin face à un gréviste de la faim en prison n’est pas du tout réglementée en 
droit tunisien, et c’est là la troisième raison justifiant le choix de l’étude. En effet, 
Il n’y a aucun texte à notre connaissance qui réglemente directement la grève de la 
faim qu’il s’agisse d’une personne libre ou en prison. Il n’empêche qu’il existe 
plusieurs textes fragmentés, ici et là, dans le code pénal, dans le code de la 
procédure pénale ou encore au sein du code de déontologie médicale ou dans la loi 
n°2001-52 du 14 mai 2001 relative à l'organisation des prisons14, touchant 
indirectement au sujet de l’étude. Ces différents textes ne font que compliquer une 
situation déjà complexe, car ils illustrent un encadrement juridique très morcelé et 
ostensiblement inapte à résoudre les problèmes auxquels sont confrontés, en même 
temps, le gréviste, le médecin et l’administration pénitentiaire. D’autant plus que 
ces textes, rédigés sans coordination, risquent parfois de s’opposer les uns aux 
autres mettant en épigraphe une situation juridique en porte-à-faux au sein de 
laquelle le médecin ne peut-être qu’impuissant face à un gréviste de la faim en 
danger.  

                                                            
13 SEBO (P), GUILBERT (P), ELGER (B) et BERTRAND (D), Jeûne de protestation : un défi 
inhabituel pour le médecin, Rev. Med. Suisse. 2004, p 62, n° 2485–9. 
14 Telle que modifiée par la loi n°2008-58 du 4 août 2008. 
 



LA  RESPONSABILITE  PENALE  DU  MEDECIN  FACE  A UN  GREVISTE DE LA  FAIM  EN  PRISON 

 

MM..		MMoohhaammeedd		MMaannoouubbii		ddiitt		FFeerrcchhiicchhii		 PPaaggee		88  
 

Nul ne doute alors que la grève de la faim constitue une vérité 
du « monde des prisons » que les « législations pénitentiaires » ne peuvent plus 
méconnaître. Ce phénomène devra permettre de repenser le délicat problème de la 
liberté fondamentale du gréviste par rapport à la responsabilité pénale du médecin 
qui le prend en charge. L’accent est mis, de cette façon là, encore une fois sur la 
sensibilité du domaine médical dans sa relation avec le corps humain. 

 
9- Face à un gréviste de la faim, le médecin vit un vrai dilemme, appelant 

à une réelle réflexion éthique et ce, en tenant compte de plusieurs considérations 
juridiques. La question qui se pose alors est de savoir dans quelle mesure un 
médecin engage-t-il sa responsabilité pénale pour une grève de la faim, décidée de 
plein gré par un prisonnier qui refuse d’y mettre fin, entrainant ainsi sa mort ou une 
aggravation irréversible de son état de santé ?  

Le jeûne de protestation met en jeu, de manière générale, trois catégories de 
personnes, précisément une triade : le jeûneur, le médecin et le partenaire-cible. 
Tant la responsabilité que les possibilités d’intervention du médecin et de l’autorité 
pénitentiaire, en charge du détenu, sont mises à l’épreuve. La qualification 
juridique de l’intervention médicale sera alors analysée. De même, son fondement 
ainsi que les sanctions pénales attachées au défaut d’intervention et à l’intervention 
tardive feront l’objet de cette étude et ce, dans la perspective de déterminer si dans 
la diversité des règles de droit se trouvent des réponses suffisamment claires et 
adaptées au phénomène de la grève de la faim en prison.  

 
10- A l’évidence, toute poursuite mettant en cause un praticien, quelle que 

soit la procédure : pénale, disciplinaire ou civile, revêt un caractère infamant et 
douloureux pour le médecin et son entourage. A l’issue du procès, des 
conséquences fâcheuses peuvent survenir avec, en premier lieu, une baisse 
considérable de clientèle. Certains médecins ont du ainsi changer de ville, voire de 
région. Psychologiquement, il s’agit aussi d’une situation très difficile où le 
médecin remis en question vit des moments très tendus, surtout que la procédure 
peut durer plusieurs années pour qu’une décision judiciaire soit enfin rendue. 

Naturellement, de tels procès sont souvent très négatifs pour l’ensemble du 
corps médical ; et il est bien évident que le jour où le médecin commencera à 
penser à prendre les précautions sauvegardant sa responsabilité plus qu’à donner 
les soins utiles aux malades, la médecine perdra beaucoup de sa valeur et son 
efficacité. 
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Les procès pénaux sont, ainsi, pénibles pour la collectivité médicale, sur 
laquelle ils jettent le discrédit. Ils ne sont pas toujours justifiés et peuvent ruiner la 
carrière professionnelle d’un médecin honorable et compétent.  

Ces procès sont aussi l’occasion d’une collaboration étroite entre les 
médecins et les magistrats pour faire le point sur la conduite à tenir devant telle ou 
telle situation et réfléchir sur les avantages et les inconvénients de certaines 
méthodes de  traitement, surtout celles inhérentes à une grève de la faim entamée 
en prison. 

Si au seizième siècle, Montaigne a pu écrire que «  les médecins ont le 
bonheur que le soleil éclaire leur succès et que la terre cache leurs fautes » ; une 
telle citation n’a plus droit de cité aujourd’hui où les fautes médicales sont reprises 
par les médias ; le grand public veut tout savoir et les patients mécontents 
cherchent inlassablement à être indemnisés.  

Ainsi, face à la montée des revendications, le médecin ne peut compter que 
sur ses connaissances professionnelles. 
 

11- La responsabilité des médecins est devenu donc un sujet d’une 
brulante actualité. Médecins libéraux et médecins hospitaliers risquent un jour ou 
l’autre d’être confrontés à ce délicat problème de responsabilité pénale. 

Certes, tout médecin faisant face à un « jeûne de protestation » doit faire 
preuve d’une stricte neutralité à l’égard des différentes parties-prenantes et éviter 
tout risque d’instrumentalisation de ses décisions médicales. Il doit prendre en 
considération toutefois plusieurs intérêts contradictoires, sinon difficilement 
conciliables.  

Ainsi, la complexité du régime juridique de la responsabilité pénale du 
médecin face à un gréviste de la faim en prison apparaît clairement. Envisagée 
sous des angles multiples et soumise à des intérêts divergents, avec un 
encadrement juridique des plus morcelés, cette responsabilité pénale se trouve 
inéluctablement tiraillée sur le plan juridique entre des solutions assez souvent 
antinomiques (PREMIERE PARTIE).  

La nécessité de concilier ces intérêts ou d’en sélectionner certains semble 
être la première priorité. Pour réaliser pareil objectif, la mission du médecin et du 
législateur également s’avèrent très délicates. Ce qui n’empêche guère le 
chercheur-juriste d’essayer de rétablir l’ordre et ce, en appréhendant le traitement 
juridique possible et souhaitable (DEUXIEME PARTIE). 

Première partie : Le tiraillement juridique  

Deuxième partie : Le traitement  juridique 


